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Colomby-Anguerny 

     Notre association COEUR 
DE NACRE ENTRAIDE gère une 
épicerie sociale et solidaire, 
destinée aux personnes en 
difficulté de la Communauté 
de Communes Cœur de Nacre. 
     Devant l’augmentation du 
nombre de nos Clients et afin 
de subvenir à leurs besoins 
principalement alimentaires, 
nous faisons appel à votre 
générosité 
- lors des collectes que nous 
effectuons tout au long de 
l’année aux portes des 
magasins. 
- via une participation 
financière du montant que 
vous souhaitez (encart appel 
aux dons ci-joint. 
  Toute aide sera précieuse et 
nous vous en remercions par 
avance 
 

Quelques précisions concernant le PLUi 

     Vous êtes plusieurs à vous déplacer à la mairie concernant la densification de vos parcelles. 
Dans l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, figure un document concernant les parcelles 
potentiellement divisibles. La commune n’a aucun droit de préemption sur une propriété 
privée. Vous êtes et restez propriétaire de votre bien. 

La communauté de communes « Cœur de Nacre » (CCCN) :  
Réponse de la CCCN : Le principe des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
« densification » sera expliqué plus clairement afin de répondre aux doutes émis par le public. Il sera 
notamment rappelé qu’il ne s’agit pas d’un droit de préemption urbain et encore moins d’un droit 
d’expropriation. L’application des OAP a été décidée par la CCCN afin d’optimiser l’usage du foncier 
sur son territoire par une réduction des besoins en consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers. Si une parcelle est possiblement divisible, le projet éventuel ne concerne que le 
propriétaire. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


